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Carleton University
Ottawa, Canada

L’Afrique :
le défi d’un développement continu *

Trois points de vue présentés par :

• le DVMmc Shimwaayi Muntemba du Kenya,
• le Professeur An. A. Gromyko de l’URSS,
• le Professeur R. Sandbrook du Canada.
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Le sérieux des problèmes auxquels doit faire face le continent africain ne nous est que trop connu. 
La conférence internationale qui a eu lieu à l’Université Carleton, à Ottawa, du 10 au 13 mai 1989, 
dans le cadre de la 18e réunion annuelle de l’Association canadienne des études africaines, a traité 

de cette situation/phénomène. Plus de 200 exposés provenant de près de 25 pays et organismes internatio­
naux (représentant plus de 85 universités, instituts, organisations internationales, firmes, etc. . .) y ont 
été déposés.

Cette conférence s’en est tenue principalement au défi que la situation actuelle lance aux nations africaines 
dans leurs efforts visant à obtenir un degré plus élevé de stabilité et de prospérité dans un monde instable 
et fortement concurrentiel.

Nous publions ici des extraits de trois points de vue différents exprimés durant la conférence, sur la 
question : un point de vue africain, les considérations mises en avant par l’URSS et une perspective 
canadienne. Ces extraits ne représentent nullement tous les points de vue exprimés, mais apportent chacun 
des réflexions et considérations importantes sur le défi auquel non seulement l’Afrique mais la communauté 
internationale doit faire face avec diligence. ■

* Thème de la 18e réunion annuelle de l’Association canadienne des études africaines qui s’est tenue à l’Université Carleton, 
Ottawa (Canada), du 10 au 13 mai 1989.

D' Muntemba

Afrique :
Le défi du développement durable

Extraits d’un document présenté par Mmc Shimwaayi Muntemba, 
Centre international de liaison pour l’environnement, Nairobi 
(Kenya)

Dans son rapport intitulé Notre avenir à tous, la Commission mondiale sur l’environnement et le 
développement définit le développement durable comme « un développement qui répond aux besoins 
du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre à leurs propres 

besoins ». Cette définition suppose que l’on tienne compte des besoins de tous et surtout des pauvres de 
la terre. Elle suppose également l’utilisation des mécanismes et outils pour modifier les facteurs fonda­
mentaux de développement, à savoir le peuple, l’économie, l’écologie, la technologie et les institutions. 
Mais le développement est un processus au cours duquel tous ces facteurs convergent et jouent leur rôle. 
Une bonne gestion des fondements du développement rendra celui-ci durable et assorti d’avantages répartis 
de façon plus équitable. Une mauvaise gestion de ces fondements entraînera en revanche une croissance 
sans développement, axée sur la satisfaction des besoins et désirs d’une minorité, face à la pauvreté et 
à la misère de la majorité.
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